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Groupement de commandes entre la Ville de Vaulx-en-Velin et le Centre
Communal d'Action Sociale (CCAS) de Vaulx-en-Velin

Rapporteure: Madame LAGOUNE

Présents     :

Abdelkader LAHMAR,  Vanessa VALENTIN  SEPPA-TITTY,  Adel HANACHI,  Laetitia
BERRIGUIGA,  Lucas BOGHOSSIAN,  Houria LAGOUNE,  Huseyin KOYUNCU,  Ghizlane
ZOUHAL,  Azzedine SOLTANI,  Amel JAOUADI,  Montassar JAOUADI,  Nadyah ABDEL
SALAM, Saïd YAHIAOUI, Samah CHAOUI, David TOUNKARA, Nadia EL AMRAOUI, Abid
SAIT,  Fatiha BENRALEM KERSANI,  Laich SALIMI,  Isabelle BOISSY-DESSERT,  Nassira
MECHERI,  Malika KHELLADI,  Emmanuelle CANDELA,  Chafik FILALI,  Pamela ALBA-
RUBIO,  Richard MARION,  Jassim DRAIDI,  Corentin DUCROT,  Lotfi BEN YAHIA,  Soumia
EL AMRAOUI, Marius MUZAS, Sofia LARIBI, Yamin SOUICI, Ange VIDAL, Muriel LECERF,
Hélène GEOFFROY,  Philippe MOINE,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Soufia
MAAROUK,  Matthieu FISCHER,  Nawelle CHHIB,  Fakhar CHEEMA,  Abdoulaye Sow,
Abdallah SLIMANI



Mesdames, Messieurs, 

La ville de Vaulx-en-Velin veille à optimiser la dépense publique en renforçant la performance
économique de l’achat avec notamment le recours aux centrales d’achat et aux groupements
de commandes. 

Le  groupement  de  commandes  constitue  un  accord  entre  entités  pour  regrouper  leurs
besoins  et  acheter  ensemble  les  mêmes  prestations,  afin  de  réaliser  des  économies
d’échelle  et  mutualiser  les  procédures  d’achat.  La  Ville  a  ainsi  déjà  intégré  à  plusieurs
reprises les besoins du CCAS dans ses procédures de passation de marchés publics, par
exemple dans l’accord cadre dédié à l’achat de vêtements de travail et d’équipements de
protection individuelle.

Comme pour  le  dernier  mandat,  il  est  proposé d’établir  un  groupement  de commandes
permanent entre la Ville et le CCAS pour la durée du mandat électoral en application de
l’article L 2113-6 du code de la commande publique (CCP). Le groupement de commandes
ainsi constitué sera compétent pour conclure des marchés dans diverses familles d’achats
en matière de travaux, fournitures et services.

Conformément  à  l’article  L2113-7  du  CCP,  ce  groupement  de  commandes  sera
« d’intégration partielle » : le coordonnateur du groupement sera chargé d’organiser au nom
et pour le compte des membres l’ensemble des opérations relatives à la préparation et la
passation  des  contrats  jusqu’à  leur  notification.  Chaque  partie  reste  responsable  de  la
définition de son propre besoin et de l’exécution de la part du contrat qui lui incombe.

La commission d’appel d’offres (CAO) sera celle du coordonnateur.

Il est proposé que la ville de Vaulx-en-Velin soit désignée coordonnateur du groupement, afin
d’agir au nom et pour le compte du CCAS.

Les  modalités  d’organisation  et  de  fonctionnement  de  ce  groupement  de  commandes
permanent sont formalisées dans la convention constitutive jointe au présent rapport.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver  la  constitution  d’un  groupement  de  commandes  permanent  dit
« d’intégration  partielle »  entre  la  Ville  et  le  CCAS  de  Vaulx-en-Velin,  selon  les
conditions de la convention constitutive ;

• approuver le fait que la ville de Vaulx-en-Velin assume le rôle de coordonnateur dudit
groupement de commandes ;

• autoriser Monsieur le Maire à signer la convention constitutive du groupement de
commandes.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver  la  constitution  d’un  groupement  de  commandes  permanent  dit
« d’intégration  partielle »  entre  la  Ville  et  le  CCAS  de  Vaulx-en-Velin,  selon  les
conditions de la convention constitutive ;

• d’approuver le fait que la ville de Vaulx-en-Velin assume le rôle de coordonnateur
dudit groupement de commandes ;

• d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention constitutive du groupement de
commandes.

Suffrages exprimés  45

Vote(s) Pour 45

Abdelkader  LAHMAR,  Vanessa  VALENTIN  SEPPA-
TITTY,  Adel  HANACHI,  Laetitia  BERRIGUIGA,  Lucas
BOGHOSSIAN,  Houria  LAGOUNE,  Huseyin
KOYUNCU,  Ghizlane  ZOUHAL,  Azzedine  SOLTANI,
Amel  JAOUADI,  Montassar  JAOUADI,  Nadyah
ABDEL  SALAM,  Saïd  YAHIAOUI,  Samah  CHAOUI,
David  TOUNKARA,  Nadia  EL AMRAOUI,  Abid  SAIT,
Fatiha  BENRALEM KERSANI, Laich  SALIMI, Isabelle
BOISSY-DESSERT,  Nassira  MECHERI,  Malika
KHELLADI,  Emmanuelle  CANDELA,  Chafik  FILALI,
Pamela  ALBA-RUBIO,  Richard  MARION,  Jassim
DRAIDI, Corentin DUCROT, Lotfi BEN YAHIA, Soumia
EL AMRAOUI,  Marius  MUZAS,  Sofia  LARIBI,  Yamin
SOUICI,  Ange  VIDAL,  Muriel  LECERF,  Hélène
GEOFFROY,  Philippe  MOINE,  Stéphane  GOMEZ,
Kaoutar  DAHOUM,  Soufia  MAAROUK,  Matthieu
FISCHER,  Nawelle  CHHIB,  Fakhar  CHEEMA,
Abdoulaye Sow, Abdallah SLIMANI

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 10 avril 2026.

#signature#

La secrétaire de séance

Nadyah ABDEL SALAM
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